
Pour faire connaître tout ces événements au plus grand nombre de 
Plouguernéens, la commune met à disposition gratuite des associations tout 
un arsenal de supports. Un seul mot d’ordre : AN-TI-CI-PEZ  vos demandes !

Le site web de la mairie est équipé 
d’un agenda partagé. Ouvert aux 

associations de la commune, il mêle 
événements municipaux et associatifs. 

Référencez-y vos manifestations 
gratuitement 24h/24, 7j/7.

Deux pages sont consacrées chaque semaine 
aux activités associatives dans le BIM. Pour être 
publiée, votre annonce doit être par mail au plus 
tard le lundi midi pour une publication dans le 

bulletin du jeudi suivant. La « Une » peut être mise 
exceptionnellement à disposition sur demande.

Bulletin d’information
Lizher kelaouiñ 

Le panneau lumineux 
de la mairie est ouvert 

aux manifestations 
des associations de la 

commune. Un formulaire 
en ligne est ouvert sur 
plouguerneau.bzh pour 
déposer vos demandes. 

Elles doivent nous 
parvenir 2 semaines 

minimum avant la date 
de diffusion souhaitée.

Panell c’houlaouek 
Panneaux lumineux

Agenda du site web
Deiziataer

La mairie possède deux 
panneaux d’entrée de 
part et d’autre de la 

commune. Ces grands 
panneaux se composent 

de 54 caractères 
répartis sur trois lignes 

mis à jour régulièrement 
par une équipe des 

services techniques. Là 
aussi, réservez 2 mois 

avant votre événement.

Panneaux d’entrée
Panell mont tre kêr

Six planimètres sont 
répartis sur l’ensemble 
de la commune. La face 

municipale peut être 
mise à disposition pour la 

promotion d’un événement 
associatif. Seules conditions : 
réserver 2 mois avant votre 

événement et mettre à 
disposition des affiches 176 
x 120 cm au plus tard deux 

semaines avant l’événement.

Panell skritellañ
Planimètres

SUPPORTS MUNICIPAUX ~ SKOR KEHENTIÑ-KÊR



Rendez-vous au service communication aux heures 
et jours d’ouverture de la mairie de Plouguerneau 
ou envoyez un mail à bim@plouguerneau.bzh

Pour vos demandes de publication dans 
le BIM et de réservation des supports 
municipaux de communication, contactez 
le service communication de la mairie !

Pour mettre toutes les chances de votre côté, appuyez-vous sur les médias locaux 
pour faire parler de votre événement au-delà des frontières plouguernéennes !

MÉDIAS LOCAUX ~ MEDIAOÙ LEC’HEL

Infolocale est un service 
en ligne qui permet aux 
associations d’annoncer 
gratuitement leurs 
événements. En les 
référençant sur cette 
plateforme, vos événements 
seront diffusés sur les 
sites internet et dans les 
journaux du groupe Ouest-
France et leurs partenaires.

Annoncez votre événement 
dans Le Télégramme
Pour apparaître dans Le Télégramme - en dehors 
des articles - vous devez passer par le site
letelegramme.fr/annoncer-evenement-bretagne
Votre événement sera publié sur le site dans les 72h 
et sera diffusé dans le journal au moins une fois.

Pour annoncer ou faire un retour sur votre 
événement, pour mettre en lumière une action  
ou une réalisation de votre association.

Ouest-France
Julie Pouliquen
Mail : julie.pouliquen@gmail.com

Contactez les correspondants locaux

Jean-Pierre Gaillard
Tél. : 06 86 93 50 21 
Mail : jeanpierre.gaillard@gmail.com

Le Télégramme

infolocale.fr

Le saviez-vous ? Faites référencer votre événement dans l’agenda de l’Office de tourisme 
du Pays des Abers en envoyant vos informations par mail à office@abers-tourisme.com

Abers Info
Lancé en 2018, ce bimestriel 
est diffusé gratuitement dans 
les commerces du Pays des 
Abers. Envoyez vos infos à 
abers.infos@gmail.com


